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Mariage entre étranger et français

Par Oceano, le 02/02/2015 à 14:24

Bonjours,
Je voudrais bien avoir quelque information pour ce qui concerne le dossier de mariage a
fournir pour un mariage d'un étranger et un français et pour ce qui concerne le RDV a la
mairie est ce qu'il faut amener avec nous le Dossier complet ou sa sera après la prise de
RDV, et pour ce qui concerne le RDV est ce que c'est d'un long durée ou d'une courte durée 

Merci

Par domat, le 02/02/2015 à 15:27

bjr,
la meilleure solution c'est de vous rapprocher de la mairie ou sera célébré votre mariage, les
procédures pouvant être différentes suivant les mairies en particulier pour la demande
d'enquête auprès du procureur pour vérifier si le mariage a bien pour but de fonder une
famille et non dans le but d'obtenir un titre de séjour. 
cdt

Par Oceano, le 02/02/2015 à 15:44

Merci pour votre réponse

Par Oceano, le 02/02/2015 à 15:44

Merci pour votre réponse
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